
MUNICIPALITÉ DE LAC-SAINT-PAUL 
                  M.R.C. D’ANTOINE-LABELLE 
                  PROVINCE DE QUÉBEC 
                   

Le, 16 novembre 2009. 
                  Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 16 novembre   2009, au 386, rue 

Principale  à 19:00heures. 
 
                  Sont présents les conseillères et conseillers suivants : 
                  Gaétane Meilleur,                       Suzanne Turpin, 
                  Denise Langlois,                         France Perron, 
                  Michel Thibeault,                        Gabrielle Audet,  
    
                  La directrice générale Suzanne Raymond est présente. 
 
                  Le maire Claude Ménard procède à l’ouverture de la session. 
 

181-11-09   AVIS DE CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 
                 Il est proposé par Gabrielle Audet, appuyé par Denise Langlois  et résolu à 

l’unanimité  que l’avis de convocation a été reçu tel que requis,  par la loi et 
d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

ADOPTÉE  
 

182-11-09    DÉPÔT DU RAPPORT DU MAIRE  
                    Il est proposé par Denise Langlois, appuyé par Michel Thibeault et résolu à 

l’unanimité d’accepter le dépôt du Rapport du maire de la situation financière au 31 
octobre 2009. 

 
                                                                 MUNICIPALITÉ DE LAC-SAINT-PAUL 
                                                Rapport du Maire de la situation financière au 31 octobre 2009 
 

            État financier         Réel au 31 octobre      Prévu au 31 décembre 
                       2008                          2009                                2009 
 
Revenus 
Taxes sur la valeur foncière                                    551 254                533 359                    533 359 
Tenant lieu de taxes                                                    54 310                  54 307                      54 307 
Autres revenus de sources locales                             93 814                  40 123                      40 723 
Transferts                                                               123 988                350 137                    420 873 
                                                                               _______              _______                  _______ 
TOTAL DES REVENUS                                    823 366 $             977 926 $             1 049 262 $ 
 
Dépenses de fonctionnement 
Administration générale                                        174 820                163 368                    199 580 
Sécurité publique                                                      78 483                  82 759                      82 759 
Transport routier                                                  124 588                182 437                    228 676 
Hygiène du milieu                                                108 439                  91 024                      93 324 
Santé et bien-être                                                                    44                         16                         16 
Aménagement et urbanisme                                     55 991                  51 587                       57 013 
Loisirs et culture                                                      43 084                  52 664                       55 653  
Frais de financement                                                          495 
 
TOTAL DES DÉPENSES                                          585 944 $              623 855 $                717 021 $ 
 
Résultat avant affectation                                237 422 $             354 071 $                 332 241 $ 
 
Autres activités financières et affectations 
Surplus accumulé affecté                                                                                                                                        
Transferts à l’état des activités d’investissement          (112 171) $           (319 678) $             (319 678) $ 
 
Résultat après affectation                                             125 251 $                34 393 $                  12 563 $ 
                                                                                                            
Traitement des élus 
 
Maire: 4 947$ allocation dépenses : 2 473$ 
Conseillers: 1 648$ allocation dépenses: 825$ 
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Contrats en vertu de l’article 955 C.M. 
Michel Deslauriers Excavation (déneigement): 42 138$ 
9085-2070 Québec inc(voirie, parc, halte municipale): 69 163$ 
Genivar (aqueduc): 32 248$ 
Les Entreprises Bourget (traitement de surface: 125 472$ 
Municipalité de Ferme-Neuve (incendie): 29 521$ 
 
Réalisations 2009 
Aménagement du parc d’amusement pour les  enfants et les adultes. 
Continuation du projet de l’eau potable pour les usagers du réseau d’aqueduc. 
Exécution par le ministère des Transports de la première phase pour le redressement de la courbe du village et 
dépôt des plans préliminaires. 
Projet pour  la protection de nos lacs. 
Installation d’une station de lavage des embarcations au la Saint-Paul et aménagement de la halte municipale. 
Implantation des numéros civiques à chacune des propriétés en dehors de la zone du village. 
«Taxe d’accise» Traitement de surface les chemins Marie-Louise et du Quai (lac Saint-Paul). 
Travaux importants sur une partie du chemin de la Presqu’Île. 
 
Projections 2010 
2e étape pour la distribution de l’eau souterraine  du réseau d’aqueduc dans le cadre des programmes FIMR et 
Taxe d’accise. 
Poursuivre le dossier pour le redressement de la courbe dans le village. 
Installation de lumière de rue (village). 
Installation d’une borne-fontaine sèche. 
Étude pour l’implantation d’un terrain de camping 24-48 heures pour roulottes et motorisés. 
Poursuivre les démarches auprès de nos citoyens pour la protection de nos cours d’eau. 
Continuer l’amélioration de nos chemins. 
Implanter une patinoire. 
Activités touristiques. 
 
 
 
 
 
Claude Ménard, maire 
 
Rapport de la situation financière de la municipalité de Lac-Saint-Paul déposé à la séance 
extraordinaire tenue, le 16 novembre 2009. 
 

 
ADOPTÉE 

 
 
 

 
LEVÉE DE LA SESSION 
L’ordre du jour étant épuisé. 
 
La levée de la session est donnée par France Perron,   il est 19: 35hres. 
 
 
 
 
Claude Ménard, maire 
 
 
 
 
Suzanne Raymond, directrice générale 
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